
 

Privest
® + 

 

Vos atouts gagnants. 

Protection utilisateur lors de la manipulation et l’application du produit : 
Gants en nitrile ou néoprène EN374, lunettes de sécurité, masque jetable de type P3, 
bottes de protection marquage S5 ou P5, vêtement de travail de niveau de protection 4. 

Privest® 
Autorisation de vente : n°2100221. 
Composition : 120 g/Kg d’amectotradine + 440 g/Kg de métirame. 
Formulation : Granulés dispersables (WG). 
Usages autorisés :  
Mildiou de la Vigne : 2,5 Kg/ha. 
Classement : 
N : Dangereux pour l’environnement. 
R50/53 : Très toxique pour les organismes aquatiques, peut  
entrainer des effets néfastes à long terme pour l’environnement 
aquatique. 
Distance aux points d’eau : respecter une ZNT de 5 mètres. 
Nombre maximum de traitement : 3 par saison dont 2 consécutifs au maximum.
(préconisation BASF : 2). 
Délai avant récolte : 35 jours. 
Délai de rentrée dans les parcelles : 6 heures après traitement. 
Autres conditions d’emploi :  
Pour protéger les arthropodes non-cibles, respecter une zone non traitée de 5 mètres 
par rapport à la zone non cultivée adjacente. 
Ne pas stocker la préparation à une température > 40°C. 
Alterner l’utilisation de la préparation avec celle d’autres fongicides ayant un mode 
d’action différent et appartenant à d’autres groupes de résistance afin d’éviter le 
risque de résistance croisée. 

Stroby® DF 
Autorisation de vente : n°9700214. 
Composition : 50 % de kresoxym-méthyl. 
Formulation : Granulés dispersables (WG). 
Usage autorisé et dose autorisés :  
Oïdium, Black Rot et Rougeot parasitaire de la Vigne : 0,2 Kg/ha. 
Excoriose de la Vigne : 0,02 Kg/HL. 
Classement : 
N : Dangereux pour l’environnement. 
Xn : Nocif 
R40 : Effet cancérogène suspecté ; preuves insuffisantes. 
R50/53 : Très toxique pour les organismes aquatiques, peut entrainer des effets 
néfastes à long terme pour l’environnement aquatique. 
Distance aux points d’eau : respecter une ZNT de 5 mètres (cf. arrêté du 
12/09/2006). 
Nombre maximum de traitement sur Vigne : 3 par an (préconisation BASF : 2 non 
consécutifs). 
Délai avant récolte en vigne: 35 jours. 
Délai de rentrée dans les parcelles : 6 heures après traitement (cf. arrêté du 
12/09/2006). 
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®
 Marque déposée BASF - Octobre 2011 - 397VIGFGE1011EST - Annule et remplace toute version précédente. Il appartient à l’utilisateur de ce produit de s’assurer, avant 

toute application, auprès du n° Azur BASF Agro (0810023033) qu’il dispose bien de la dernière version à jour de ce document. Dangereux. Avant toute utilisation, lire  
attentivement l’étiquette et respecter strictement les usages, doses, conditions et précautions d’emploi. Avant toute utilisation du produit, s’assurer de son adéquation avec la 
filière de production et avec les recommandations officielles régionales. 


